
 

BP – Annexe financière à l’acte d’engagement  

 

 
 

 

DELEGATION REGIONALE PARIS ILE DE FRANCE SUD 
Pôle Achats 
48 50 rue Albert 
75640 Paris cedex 13 
 

 
 
 

ANNEXE FINANCIERE  
A L’ACTE D’ENGAGEMENT 

 
BORDEREAU DES PRIX 

--------------------- 
Objet du marché 

 
ENTRETIEN DES TERRASSES, TOITURE TERRASSES DES BATIMENTS 

DE LA DELEGATION REGIONALE 
PARIS IDF SUD DE L’INSERM 

 

 
 
Les prix proposés comprennent toutes les dépenses de main-d'œuvre, déplacements, matériels, 
matériaux, essais et transports nécessaires ainsi que tous les frais généraux, bénéfices, charges 
sociales et fiscales, taxes parafiscales et diverses de sorte qu'aucune plus-value de quelque nature 
que ce soit ne puisse s'y ajouter 
 

 
LE CANDIDAT RENSEIGNE LA PRESENTE ANNEXE SANS Y APPORTER DE MODIFICATION 
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DPGF – MAINTENANCE PREVENTIVE ANNUELLE 

 

Les prix incluent, outre les frais de déplacement, de transport et de main d’œuvre, les fournitures et tous les frais afférents 
permettant la réalisation de toutes les prestations au titre de la maintenance préventive, ce dans le respect de toutes les 
conditions décrites dans le CCP. 
 
 

 
Site du Kremlin-

Bicêtre 
 

 
Type de 
surface 

 
Nombre 

de 
personne 

 
Nombre 
d’heure 

 
Montant Forfaitaire annuel (en € HT) 

 
 

 
Bâtiment Grégory 
Pincus 

 
Toitures 
terrasse 

  
 

Local Solvant 
Toiture 
 

  
 

 
Montant total 
annuel 
 

   

 

 

 
 

 
Site du Villejuif 

 

 
Type de 
surface 

 
Nombre 

de 
personne 

 
Nombre 
d’heure 

 
Montant Forfaitaire annuel (en € HT) 

 
 

Bâtiment Lavoisier 
 
Toitures 
terrasse 

  
 

Bâtiment 15/16 
Toiture 
inclinée 

  
 

Bâtiment Laplace 
Toitures 
terrasse 
 

  
 

 
Montant total 
annuel 
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BPU – MAINTENANCE CORRECTIVE 
 
 
Les prix incluent, outre les frais de déplacement, de transport et de main d’œuvre, tous les frais afférents permettant la 
réalisation de toutes les prestations au titre de la maintenance corrective, ce dans le respect de toutes les conditions 
décrites dans le CCP. 
 

Prestations de service 
(Maintenance corrective) 

Prix unitaire HT Prix unitaire TTC 

Du lundi au vendredi : de 8 H à 18 H 30 

  

Du lundi au vendredi : de 18 H 30 H à 8 H 

  

Week-end et jours fériés 

  

 
 
 
 
 

Fait à …………………………….     (Signature et cachet du candidat) 
Le ………………………………...        

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


